
ECOLE PUBLIQUE FONTAINE SAINT LUBIN
La rentrée se fera le mardi 1er septembre à 8h30.

Pour les élèves de CP, elle se fera à 9h.
Afin de faciliter l’accueil des Petites Sections de maternelle, leur rentrée se fera de 
manière  échelonnée. Ils arriveront sur 3 horaires différents : 8h45, 9h15 et 9h45. 

Les familles seront informées par affichage à l’entrée de l’école maternelle. Les 
élèves de moyenne et grande sections feront leur rentrée à 8h20. 

ECOLE SAINT THOMAS BECKET
La rentrée se fera le lundi 31 août à 8h30.

RENDEZ-VOUS AU FORUM DES ASSOCIATIONS
Venez-vous inscrire vous ou vos enfants à des activités créatives, culturelles, 

sportives 
Le forum des associations 2015-2016 ouvrira ses portes  dimanche 6 septembre au 

complexe du Jeu de Paume de 10h à 18h. 
Nouveau : retrouvez vos élus au stand mairie.

SPECTACLE A CIEL OUVERT

Rendez-vous le dimanche 27 à 16h, place de la mairie. La commune vous propose un 
spectacle à ciel ouvert par la compagnie « Une peau rouge » : TLETA.
Tleta, fragments d’une biographie sous silence, c'est le récit de Djamel ... une voiture 
et une petite caravane. Une histoire poignante
Un nouveau rendez-vous culture  pour Boissy à ne pas manquer !

THE DANSANT

Nous vous invitons à participer à notre thé dansant qui aura lieu à la salle Pablo 
Neruda dimanche 04 Octobre de 14H à 18h. Entrée 12 euros. Les inscriptions se 
font en mairie auprès de Fabienne au 01.64.91.92.93.

A l’actu
LE MARCHE
Les 5 et 12 septembre sur la place de la 
mairie, un parcours en Poney est 
proposé gratuitement à nos jeunes 
Buxéens par le centre équestre « La 
Courbette ».
Venez nombreux.

LA POSTE
Rappel : Jusqu’ au 31 octobre le 
bureau sera ouvert UNIQUEMENT les 
matins.

CONSEIL MUNICIPAL
Le prochain Conseil Municipal aura lieu 
mardi 22 septembre à 20h à la Grange 

aux Anneaux.
INFORMEZ-VOUS

Comme annoncé, le plan local 
d’urbanisme est en cours de révision 
afin de mieux correspondre à vos 
attentes. Des travaux ont déjà été 
conduits, la municipalité désire vous 
présenter le projet de PLAN DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE et 
répondre à vos questions au cours 
d’une réunion publique vendredi 18 
septembre à 20h00 à la salle Pablo 

Neruda. 
CONSERVATOIRE COMMUNAUTAIRE 

Les préinscriptions (anciens et 
nouveaux élèves) continueront de se 
dérouler le vendredi 4 de 17h à 20h à 
l’école de musique. 
Pour plus de renseignements, 
contacter Betsy au 01.60.82.02.21.

FACEBOOK / SITE INTERNET
Suivez l’actualité de votre commune, 
sur : 

A la Une
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Infos municipales

Commission

URBANISME, SÉCURITÉ, SÛRETÉ

SECURITE
Une réunion de quartier aura lieu le 2 Septembre 2015 
à 20H30 à la salle « la grange des anneaux » :
Les rues concernées : Impasse Ancienne forge, rue du 
Puits Grès, rue de l’Ormeteau, rue des Closeaux, rue 
du Clos, rue René Cassin, rue de l’Hallebardière, rue 
des Sablons, rue du Village, rue du lavoir, chemin de la 
Forêt, chemin de la Creuserie.

ENVIRONNEMENT, DEVELOPPEMENT 
DURABLE 
CIVISME
Nous appelons au bon sens de chacun pour faire le tri 
de vos déchets. Des containers à verres, situés dans 
différents endroits de Boissy, sont à votre disposition. 
Le tri sélectif est efficace lorsqu’ il est respecté par 
tous.

LIBEREZ LES TROTTOIRS
Pour une libre circulation des piétons, poussettes 
…. et par civisme,  il serait judicieux de garer vos 
voitures dans vos garages, allées, ni encombrer 
les trottoirs.

REGLEMENTATION EN MATIERE DE LA TAILLE 
DES HAIES ET L’ ELAGAGE DES ARBRES
Rues et circulation : 
Vous devez veiller à ce que vos plantations 
n’empiètent pas sur le domaine public : vos 
arbres ou vos haies ne doivent pas empêcher de 
marcher sur un trottoir ou constituer un danger 
pour la circulation routière. Si tel est le cas, la 
mairie peut vous contraindre à élaguer vos arbres 
(article L2212-2-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales).
Obligations d’entretien et d’élagage :
Toutes plantations ne respectant pas les 
distances réglementaires peuvent être soumises 
à une demande d’élagage ou d’arrachage (article 
670 à 673 du Code Civil).
Les arbres, dont la hauteur sera supérieure à 2 
mètres doivent être plantés à une distance 
minimum de 2 mètres de la propriété voisine.
Tout propriétaire est tenu de couper les branches 
qui dépassent chez son voisin au niveau de la 
limite séparatrice.

Cadre de vie
ENFANCE, AFFAIRES SCOLAIRES

HALTE GARDERIE ”LES P’TITES POUSSES”

Vie sociale

Pour toutes demandes d’urbanisme merci de 
bien vouloir contacter la mairie par mail : 
urbanisme@boissy-ssy.fr

Une équipe de 4 personnes accueille les enfants le lundi, 
mardi et jeudi de 8h30 à 17h,  pour quelques heures ou la 
journée. Pour toutes inscriptions veuillez contacter 
Maryse Esparvier au 01.64.91.35.22.

NOUVELLES ACTIVITES PERISCOLAIRES/RENTRÉE 
2015-2016
Les inscriptions pour le CYCLE 2 (novembre-décembre) se 
font jusqu’au 30 septembre auprès du service scolaire de 
la mairie. Plus de renseignements sur les activités 
proposées sur : 
http://www.boissy-ssy.fr/a-tous-les-ages/nouveau-
rythmes-scolaires/

PROCEDURE D’INSCRIPTION/RESTAURATION ET 
CLE
L’inscription est obligatoire pour tous les services sauf 
l’accueil préscolaire (7h-8h20). Les inscriptions aux 
différents services doivent se faire avant le 21 du mois qui 
précède (M-1) au plus tard. Les formulaires des différents 
services sont disponibles : en mairie, au centre de loisirs 
ou par téléchargement sur le site : www.boissy-ssy.fr

KAZETIMUS
Vous avez entre 11 et 17 ans ou vous rentrez au collège en 
septembre, pensez à venir vous inscrire au Kazétimus, la 
structure jeune de la commune. Le programme des 
activités est accessible sur le site internet de la commune 
(rubriques à tous les âges - jeunesse ou téléchargements).
Nouveaux horaires en période scolaire : mercredi de 13h à 
18h30.
Vacances scolaires du lundi au vendredi : 8h à 18h.

BIBLIOTHEQUE 
Coup de coeur du mois : ”Manderley for ever” de Tatiana 
de Rosnay.
Biographie de la célèbre romancière britannique Daphné 
du Maurier, auteur de l’immense succès international 
”Rebecca” en 1938. Le livre, d’une grande finesse, relate 
la personnalité de Daphné au travers de sa vie et des 
maisons qui ont inspiré les personnages de ses romans. Il  
se lit comme un roman !
Rendez-vous le dimanche 13 pour le ”Troc aux livres” de 
10h à 12h devant la bibliothèque.

RECHERCHE ANIMATEUR/ANIMATRICE
Diplômé(e) BAFA . Pour plus de renseignements 
s’adresser auprès de Matthieu Miquel – directeur du 
centre de loisirs - au 01.60.86.14.78. / 06.74.06.81.04.

TRANSPORTS SCOLAIRES CARTE IMAGIN’R
Important : Après visa du collège, présentez-vous en 
mairie au service scolaire, afin d’y apposer le tampon qui 
validera l’attribution de la subvention communale unique 
d’un montant de 50 euros.
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Infos associations

INFORMATION SIVOA : DEMANDE DE LANCEMENT D’UNE ENQUETE PUBLIQUE EN VUE DE 
CRÉER UNE SERVITUDE D’ASSAINISSEMENT

Dans le cadre de ses compétences en matière d’assainissement, le Syndicat de l’Orge gère le réseau d’eaux 
usées situé le long du cours d’eau de la Vidange. En 2013 et 2014, le Syndicat a déplacé ce collecteur sur sa 
partie amont et ce sous domaine public pour le rendre accessible et faciliter son entretien. Egalement, tous 
les branchements qui étaient raccordés sur ce collecteur ont été redirigés, hormis un. Ce branchement non 
repris dessert 5 habitations situées avenue de Béchevret. Pour modifier ce branchement, il est nécessaire de 
faire des travaux dans une parcelle privée. Ayant été sollicités par les services du Syndicat, les propriétaires 
n’ont pas souhaité accepter les travaux. Compte-tenu de l’intérêt général des travaux et de la fin d’une 
pollution chronique pour le milieu naturel (Rue de la Vidange), la Préfecture de l’Essonne (à la demande du 
Syndicat) a engagé une procédure pour instaurer une servitude en assainissement. L’enquête publique 
devrait avoir lieu en septembre et octobre. Les affichages réglementaires seront réalisés en mairie.

CREABOISSY 

L'association organise son 4ème marché créatif 
dimanche 27 septembre  de 10h à 18h à la salle Marc 
Alexandre. 
Nous vous informons que les inscriptions pour tenir 
un stand ont débuté (places limitées). 
Des ateliers de loisirs créatifs et Make & Take seront 
organisés pendant la journée (inscriptions sur place).

Réservations : 
Blog : http://creaboissy.canalblog.com/
Mail : creaboissy91@free.fr
Téléphone : 06.77.11.39.06.

PUBLIQ

http://jumelageboissysoussaintyon.blogspot.fr/
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Infos pratiques

Agenda Septembre 2015
Agenda Septembre

LUNDI 31 AOUT

ECOLE SAINT THOMAS BECKET
Rentrée des élèves de maternelle 
et de primaire.

MARDI 1er
ECOLE PUBLIQUE FONTAINE SAINT 
LUBIN
Rentrée des élèves de maternelle 
et de primaire.

VENDREDI 04
CONSERVATOIRE COMMUNAUTAIRE
17h à 20h – Préinscriptions au 
foyer J.Jaurès.

SAMEDI 05 ET 12
MARCHÉ
Parcours en poney – Place de la 
mairie.

DIMANCHE 06
FORUM DES ASSOCIATIONS
10h à 18h - Complexe du jeu 
de Paume
Salle Marc Alexandre 

JEUDI 10
EVASION
Sortie à Blandy les Tours et 
Champeaux

DIMANCHE 13
TROC AUX LIVRES
10h à 12h - Bibliothèque 

VENDREDI 18
REUNION PUBLIQUE / P.L.U.
20H00– Pablo Neruda

DIMANCHE 20
LA COURBETTE
Journée du cheval

DIMANCHE 20
ECOLE SAINT THOMAS BECKET
Vide-grenier- restauration sur 
place possible

MARDI 22
Conseil municipal à 20H- la 
Grange aux anneaux

DIMANCHE 27
MARCHE CREATIF – CREA BOISSY
10h à 18h – Complexe du jeu de 
Paume

DIMANCHE 27
SPECTACLE - TLETA
16h – Place de la mairie

MINISTERE DE L INTERIEUR

SOS ESSAIMS D’ABEILLES 

Christian Segui récupère gratuitement tous les essaims d’abeilles 
qui se sont réfugiés chez vous.

Renseignements au 06.03.23.03.01.

LA CARTE JEUNE           

Elle est destinée aux résidents Essonniens/ 
Essonniennes de 16 à 18 ans. Elle est gratuite 
et vous permet d’acquérir davantage 
d’autonomie grâce à des packs thématiques.

Vous avez le choix entre plusieurs packs d’un montant de 140 euros 
par an en fonction de votre âge : pack mobilité, pack prévention 
conduite, pack santé et découverte et le pack projet. Vous pouvez 
commander votre Carte jeune jusqu’au 30 septembre 2015. 
Pour cela, 2 moyens : 
En ligne : http://www.yatou91.fr
En retournant le bon de commande papier, disponible en mairie.

RECENSEMENT MILITAIRE

Les jeunes nés entre le 1er mai et le 31 juillet 1999 doivent se 
présenter en Mairie, à la date de leur anniversaire, afin d’effectuer 
les formalités de recensement. Se munir du livret de famille, de la 
carte d’identité du mineur ainsi que d’un justificatif de domicile.

L’AGDVO
Association de soutien personnalisé à domicile qui intervient sur 
toutes les communes de la CCA, vous propose des heures de 
jardinage et/ou de petit bricolage. Pour plus de renseignements : 
Téléphone : 01 64 90 97 08
Courriel : agdvo.accueil@orange.fr

SEPTEMBRE
DIMANCHE 06
OLLAINVILLE : JAFFRE  01.64.90.36.12
SAINT VRAIN : MORISSEAU  01.64.56.11.12

DIMANCHE 13
EGLY : DAIX & NAUDIN  01.64.90.21.31
ITTEVILLE : LE HOUEROU  01.64.93.15.62

DIMANCHE 20 
EGLY : DAMBRINE  01.64.90.27.76
ITTEVILLE : PAROLINI  01.64.93.10.25

DIMANCHE 27
ST GERMAIN LES ARPAJON : GANDOLPHE

 01.60.84.09.79
LARDY : BOURGOIN  01.69.27.40.24

*Sous réserve de modifications de dernière minute

PHARMACIES DE GARDE*

Le Boissy Infos est conçu et réalisé par la Commission «Lien Communal». Imprimé par Imprim Assistance.
Mairie de Boissy-sous-Saint-Yon - Hôtel de Ville Place Charles De Gaulle – 91790 Boissy-sous-Saint-Yon - Tél. 01.64.91.92.93
http://www.boissy-ssy.fr/. Astreinte communale pour les appels d’urgence : 06.86.31.01.57

La validité de la carte nationale d’identité est passée de 10 à 15 
ans depuis le 1er janvier 2014 pour les personnes majeures (+ de 
18 ans). Si votre carte d’identité a été délivrée entre le 2 janvier 
2004 et le 31 décembre 2013, la prolongation de 5 ans de la 
validité de votre carte est automatique. Elle ne nécessite 
aucune démarche particulière

APPEL A TEMOINS DISPARITION CHATS

Suite aux disparitions successives de 6 chats et 
ceci en moins de 4 ans, je m’interroge sur le sort 
des chats de Boissy.
Aussi je cherche à chiffrer approximativement le 
nombre de chats disparus de manière inexpliquée.
Vos réponses détermineront la suite de mon 
initiative, afin de ne pas rester inactif face à cette 
situation.
Vous pouvez prendre contact avec moi par mail à 
l’adresse suivante : 
disparitionschatsboissy@orange.fr
Merci d’avance
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